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Politique vestimentaire 
 

Nous vous rappelons que la tenue vestimentaire est obligatoire dès la 
première journée de classe. La tenue vestimentaire est disponible chez 
Unimage. 
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L’école Calixa-Lavallée, un milieu où la sécurité, l’équité et le bien-être de chaque élève sont au cœur de nos 
priorités. Dans cette optique, nous avons mis en place une politique vestimentaire, une mesure qui s’inscrit dans 
notre engagement à offrir un environnement harmonieux et inclusif. Cette initiative s’inscrit dans une volonté 
commune de faire de notre école un lieu où chacun peut grandir, apprendre et s’épanouir pleinement. Ensemble, 
faisons de Calixa-Lavallée un milieu où chacun se sent accueilli, valorisé et prêt à apprendre. 

 

La politique vestimentaire vise à : 

• Renforcer la sécurité en facilitant l’identification des élèves afin de limiter les 
intrusions dans l’établissement ; 

• Réduire les inégalités sociales et atténuer les discriminations liées à l’apparence ; 

• Favoriser le sentiment d’appartenance à une communauté scolaire engagée et 
bienveillante. 

 

Règles liées au port de la tenue vestimentaire 

1. Je respecte la politique vestimentaire en tout temps, y compris lors des sorties 
éducatives, des journées pédagogiques et de toutes les activités organisées par 
l’école. 

2. Je dépose mes vêtements d’extérieur, mes bottes d’hiver ou de pluie, mon sac à dos, 
ma sacoche et tout accessoire personnel dans mon casier, dès mon arrivée à l’école. 

 
 

 
TETE  La tête doit être découverte en tout temps (aucun couvre-chef n’est autorisé), 

sauf pour des raisons médicales ou religieuses reconnues. 

HAUT 
 

  Un chandail identifié à l’effigie de l’école et produit par Unimage doit être porté 
en tout temps.  

▪ Le chandail doit être suffisamment long pour couvrir la taille et empiéter 
sur le pantalon. 

▪ Sous une veste Calixa-Lavallée, un chandail Calixa-Lavallée est obligatoire. 
▪ Il est permis de porter un chandail uni sous un chandail Calixa-Lavallée. 

BAS   Le bas de la tenue vestimentaire doit être noir, uni et opaque. 
▪ La longueur du vêtement doit dépasser la longueur des bras allongés le long 

du corps.  
▪ Le vêtement doit être porté à la taille en tout temps. 

SOULIERS   Porter des chaussures qui sont: 
▪ Appropriées à l'activité et au contexte d'apprentissage (laboratoire, atelier 

technologique, cuisine, etc.) 
▪ Attachées à l’arrière. 
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Vêtements pour l’éducation physique ou toutes activités sportives 

Pour des raisons de sécurité et d’hygiène, les élèves doivent porter d’autres vêtements que ceux portés 
durant la journée : 

• Le port du chandail à manches courtes des spartiates; 

• Le port du short ou pantalon des Spartiates;  

• Le port des espadrilles est obligatoire; 

• Les bijoux doivent être retirés et rangés. 

Vêtements pour les laboratoires de sciences 

Par mesure de sécurité,  

• Le port de souliers fermés est obligatoire; 

• Les bijoux doivent être retirés et rangés. 
 

 Articles interdits  

Par mesure de sécurité,  

• Les chaînes qui pendent à la ceinture ou aux poches. 

• Les accessoires cloutés. 
 

Respect de soi et vivre ensemble 
 

Mes vêtements et accessoires ne doivent pas porter atteinte à l’intégrité d’une personne 
(discriminatoire : sexisme, racisme, etc.) avoir des mots ou des dessins à caractère sexuel, faire allusion à 
la drogue, à l’alcool, présenter des signes de violence, etc. 

 

Tenue vestimentaire n’est pas conforme 
 

Je serai référé à l’éducateur qui prendra les mesures nécessaires, afin que je sois vêtu convenablement 
dans un contexte éducatif. 

 

 

 

 

 

 

 


